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Addendum 
 
 
 La Commission gouvernementale de l'accession de l'Ukraine à l'OMC a communiqué les 
documents ci-après, qui peuvent être consultés au Secrétariat (Division des accessions, bureau 1126) 
ou qui peuvent être obtenus sous forme électronique à l'adresse suivante:  accessions@wto.org: 
 
 - Loi ukrainienne n° 2121-III du 7 décembre 2000 sur les banques et l'activité bancaire; 
 
 - Résolution n° 765 du Conseil des ministres, en date du 15 juillet 1997, sur 

l'Approbation de la procédure d'agrément par l'État des établissements de santé 
(modifiée et jointe à la Résolution n° 678 du Conseil des ministres en date du 
21 juin 2001);   

 
 - Conditions de délivrance d'une autorisation d'exercer une activité dans le secteur de la 

santé, approuvées par le décret du Comité d'État du Ministère de la santé chargé de la 
réglementation et de l'entreprenariat, en date du 16 février 2001, pages 38 à 63. 
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